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Xagnin, Malézicux, Marmicr (le duc de), 
Monier de la Sizcrannc (le vicomte). 

Pelle tan, Picard, Pire de Rosnyvinein (le 
marquis de). 

Simm (Jules), Sleenackers. 
Thiers. 
Wilson, 
Les. abstentions ont été assez nom

breuses , sans compter les membres ab
sen t s par congés . 

N'ont pas pris part au vote : 
MM. Arago. Barrillon. Bourgoing (le ba

ron de). Buisson, Carre-Kérisouët. Charlema-
êne. Christophile.Cosserat. Dalloz(Edouard). 

>aru (le comte). David (Fernand). Delebee-
que. Deltheil. Dessaignes. Desseaux. Dorian. 
Dupont (Paul). Estourmcl (le comte d'). 
Ferry (Jules). Fleury (Anselme). Gagneur. 
Garnier-Pagès. Girod de l'Ain. Grévy. Grol-
liec. Guiraud (Léence de). Hesecqucs (le 
comte d'). Jouvencel (de). Keller. Ladoncette 
(le baron de). Lagrange (le comte Frédéric 
de). Le Clore d'Osmonvillc. Mangini. Ma-
rion. Mathieu (du Pas-de-Calais). Monjaret de 
Kergéju. Monneraye (de la). Noualbicr. Or
dinaire. Petit (Guillaume). Piennes (le mar
quis de). Pinart (Pas-de-Calais). Planât. 
Poeze (le comte de la). Raspail. Riondel. 
Rocuefort. Schneider. Thoinnet de la Turme-
lière. Yvoire (le baron d'). 

HIER - AUJOURD'HUI • DEMAIN 

On lit dans le Journal officiel : 
« Saint-Cloud,samedi, 2juillet 1870. 

» L'Empereur, à l'occasion de la mort de 
M. Jérôme Bonaparte Paterson, décédé en 
Amérique, prendra le deuil à partir de demain 
dimanche, pendant huit jours. Les cinq pre
miers jours, le deuil sera porté en soie par 
les dames ; les trois derniers en petit deuil. > 

Le Moniteur belge public les noms des nou
veaux ministres belges. La liste de la feuille 
officielle est entièrement conforme à celle 
que nous donnions hier d'après le Journal 
de Bruxelles . Les ministres doivent prêter 
aujourd'hui serment entre les mains du roi. 

Le Bien public de Gand contient des obser
vations très justes sur la nouvelle adminis
tration catholique. Après avoir rendu hom
mage aux honmes d'Etat • qui ont consenti 
à prendre le pouvoir au milieu de la crise 
que traverse le pays », cette feuille ajoute : 

« Les noms qui composent le nouveau 
ministère nous sont également une garantie 
que l'Etat, dans toutes les sphères où s'e
xerce son action,cessera d'être l'antagoniste 
systématique dans l'Eglise. Si notre régime 
constitutionnel ne consacre pas l'alliance sa
lutaire et féconde des deux pouvoirs pour 
le bien de la société, il ne proclame pas 
non plus, leur hostilité. A défaut d'une 
protection qui ne compromette pas son in
dépendance, l'Eglise a droit tout au moins 
à une neutralité pacifique qui sauvegarde 
sa liberté. » 

Ainsi donc, la question de la liberté reli
gieuse sera inscrjle en tète du programme 
du ministère, et ce sera justiee ; quant à 
sa politique proprement dite, il serait diffi
cile (l'en connaître dès maintenant la for
mule. Une dissolution des Chambres est im
minente, et les électeurs auront à faciliter la 
tache du ministère en s'associant d'avance à 
ses projets vraiment patriotiques et vraiment 
constitutionnels. 

L'administration municipale de Morlaix 
vient de donner,' à la yeille du renouvelle
ment des conseils municipaux, un bon exem
ple. 

MM. Tilly, maire ; Boyer et Legac, ad
joints, se sont démis de leurs fonctions dans 
le but de conserver toute leur indépendance 
et pour qu'on ne puisse les accuser d'avoir 
employé, à se faire réélire, l'influence qu'ils 
tenaient de ces fonctions. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
d u Journal de Roubaifrr^ 

Paris , d imanche, 3 juil let 1870. 
Il y avait hier à la Chambre une af-

ûuence extraordinaire, comme aux plus 
grands jours . Les tribunes étaient rem
plies une heure avant l'ouverture de la 
séance : on disait que le duc d'Aumale 
se trouvait dans une des tribunes b a s 
s e s : le fait me paraît invraisemblable 
bien que tout le monde sache que les 
princes sont venus parfois à Paris inco
gnito. 

Au commencement d e l à séance M. de 
Dalmas lit divers rapports de pétitions 
peu écoutés; à trois heures M. E. Dréolle 
monte à la tribune; il lit d'abord plu
s ieurs rapports sans intérêt, puis le rap
port sur les pétitions n° 50, 50 bis e t 2 3 4 . 
Ce sont celles qui concernent les princes 
d'Orléans. Le si lence se fait dans toute 
la salle; on peut dire que l 'assemblée es t 
recueillie et la tribune des journalistes 
elle même est s i lencieuse. 

L'auteur du rapport a voulu par les 
ménagements de la forme adoucir la ri
gueur de la décision prise; il analyse les 
explications données à la commiss ion par 
les min i s trese tdéc lareque la commiss ion 
à l'unanimité moins une voix a proposé le 
rejet de la pétition, c'est-à-dire l'adop
tion de l'ordre du jour pur et s imple. Son 
principal argument est celui-ci : le gou
vernement à invoqué des motifs de sécu
rité publique, nous ne pouvons lui refu
ser notre adhésion puisque c'est lui q u i a 
la charge de maintenir cette sécurité. Le 
rapport est accueilli par les très-bien de 
la droite et d u centre. 

M. Estancelin remplace M. Dréolle à 
la tr ibune: il est facile de voir qu'une 
profonde émotion l'agite tout entier, et 
cependant ce n'est pas un homme timide 
que le député mormand; il appartient à 
une race forte dont de nombreux types 
sont restés; il est grand, robuste, avec 
les apparences de la j eunesse : l'âme es t 
chez lai comme le corps. Le discours 
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qu'il a prononcé est un des plus beaux 
que nous ayons jamais entendus : il avait 
cette éloquence que donne à un honnête 
homme le sentiment d'un grand devoir , 
et le garde des sceaux lui a rendu un 
éclatant hommage. 

Le discours de M . Estancelin peut se 
résumer ainsi : Les princes demandent 
à rentrer en France en qualité de s imples 
citoyens; ce ne sont ni des prétendants, 
ni des conspirateurs; leur passé répond 
pour eux de l 'avenir. Et l'orateur a cité 
des faits qui sont tout à l'honneur des 
quatre signataires de la pétition. 

S'il ne s'était agi que d u n e question de 
sent iment , M. Estancelin eût eu cause 
g a g n é e , car son émotion avait pénétré 
tous les auditeurs; mais c'était une q u e s 
tion politique qui s'agitait. M. Martel qui 
lui a répondu a dit : nous ne s o m m e s pas 
des jurés mais des hommes politiques ; 
c'est une question politique que nous 
traitons. Il a ainsi préparé la réponse du 
Garde des sceaux. 

La réponse de M. E. Ollivier, était des 
plus dél icates , e t i l s'est exprimé avec 
une entière franchise. Ce ne sont pas, 
a-l-il dit, de s imples citoyens qui deman
dent à rentrer dans leur patrie. Qu'ils le 
veuil lent ou non, les princes seront tou
jours des prétendants ; qu'ils le veuillent 
ou non, il se fera autour d'eux une agi
tation qui peut compromettre la paix pu
blique ; et le vœu formulé par le plébis
cite est un v œ u de paix sociale. Quand 
une voix s'est écriée : « C'est une famille 
maudite, » le Garde des sceaux a répon
du : « Non, c'est une famille privilégiée, » 
établissant que leur héritage est indivi
sible, que s'ils succèdent aux grandeurs 
du passé , aux espérances de l'avenir, ils 
succèdent aux malheurs du présent . 

M. J. Favre a prononcé ensuite un 
discours des plus médiocres : c'était une 
sorte d'amende honorable ; il a protesté 
contre cette loi d'exil qu'il a faite en 1848, 
et quand M. Dugué de la Fauconnerie lui 
rappela la part qu'il avait prise aux lois 
de proscription, il répondit : « J'ai voté, 
c'est vrai ; mais je n'ai pas parlé, » s em
blant ainsi désavouer ses anciens amis . 
Et peu après, M. Dugué de la Faucon
nerie lui dit : « Votre concours prêté à 
la pétition suffirait à nous en démontrer 
les dangers . » 

MM. Laroche Joubert, de Pire, géné
ral Lebreton, vinrent ensuite , en qualité 
d'adhérents dévoués à l'Empire parler en 
faveur de la pétition. Mais le fait mar
quant de la séance a été la scission qui 
éclata d'une iaçon bruyante parmi les 
membres de la gauche. Pendantque MM. 
J. Favre, Picard, de Kératry prenaient 
fait et cause pour les auteurs de la péti
tion. MM. Arago, Garnier P a g e s protes
taient au nom de l'idée républicaine ; et 
M. Grévy est venu déclarer : c'est une 
question dynastique qui s 'agi te; nous 
nous dés intéressons ; nous ne voulons 
pas voter pour l 'Empire, nous ne vou
lons pas voter pour le rappel de la royauté; 
nous ne serons ni dupes ni complices , il 
y eut alors sur les bancs de la gauche un 
tumulte indescriptible que l 'assemblée et 
l es spectateurs contemplaient en si lence; 
et M. Guyot-Montpayroux lança aux pro
testants républicains cette apostrophe : 
Vous êtes des Jacobins . 

On procéda au vote par appel nominal 
qui donna 174 voix contre la pétition, 31 
pour. Parmi ceux qui votèrent pour, il 
faut citer MM. J. Favre , Crémieux, Pi
card, Esquiros , etc . , et M. Thiers . MM. 
Buffet, Daru et de Talhouet ont voté con
tre, ainsi que tous les ministres en exer
cice . 

Demain s'ouvre la d iscuss ion du bud
get . CH. CAHOT. 

TRIBUNAUX 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e l a S e i n e 

AFFAIRE DE L'INTERNATIONALE. 

Avant de donner le compte-rendu de 
l'audience du l e rjui l let , nous croyons de
voir revenir sur celle du 30juin pour ap
peler l'attention sur un curieux docu
ment, lu par l'un des prévenus , M. Héli-
gon. Il s'agit d'une lettre écrite à M.Au-
bry, de Rouen, par M. Emile Ollivier, 
alors membre de l'opposition de gau
che, aujourd'hui garde des sceaux, voic i 
la conclusion de cette lettre : 

c La difficulté eu pareille matière est que 
le droit d'association n'est pas encore re
connu. Au développement de vos droits et 
de votre libre initiative, il y avait quatre ob
stacles : 

» 1° Votre exclusion de la vie politique ; 
* 2° Les peines contre les coalitions ; 
» 3° L'interdiction des réunions publi

ques ; 
.» 4°La défense d'une association compre

nant plus de vingt personnes. 
• Lepreraier obstacle est tombé en 48. 
» J'ai eu l'honneur défaire tomber le se

cond et de travaillera la recherche du troi
sième ; reste à conquérir le droit d'associa
tion. 

» Concentrez vos efforts sur ce point. Au 
lieu de vous perdre dans les questions suran
nées du jacobinisme, dans les phrases creu
sées, imposez à vos candidats, à vos amis, la 
réclamation du droit d'associai on. Dès que vous 
l'aurez obtenu, vous serez les maîtres de vos 
destinées. 

» Tout ne sera pas facile, alors, pour le 
travail ; sans la moralité, sans le respect de 
l'ordre et des. droits d'autrui, vous n'arrive
rez à rien; mais ces qualités,avec vous adouci
rez votre situation, vous relèverez, vous ré
duirez la misère et vous avancerez l'œuvre 
fraternayaque nous devons tous poursuivre 

et qui, Dieu vous aidant, se réalisera un 
jour. 

» Je n'ai d'autre ambition que de vous se- I 
conder dans ce labeur. J'y use ma vie et je J 
ne reculerai devant aucun effort. Je 'ne ré- ' 
siste aux exagérations, je n'agis-avec pru
dence et modération, que parce que l'expé
rience m'a démontré que toute autre voie sera-^ 
fatale au pauvre peuple» Dût-il être injuste 
pour moi, ce qu'il n'a jamais été (car fi m*» 
comblé de ses preuves d'amitié et de con
fiance), dut-il dans l'avenir être injuste pour 
moi sou*; l'empire de certaines suggestions, 
je ne sortirai pas de ma voie. 

> Mais, dans ma voie, je suis tout à vous, 
et vous me trouverez toujours disposé à 
vous aider et à vous servir du meilleur de* 
mon cœur-

» Votre dévoué. 
» EMILE OLLIVIER. » 

Audience du 1 e r juillet. 

L'audience est ouverte à midi. 
La parole est donnée au prévenu Avrial. 
Le prévenu Avrial. — Il est inexact de 

dire que j'ai adhéré, en 1868, à l'Interna
tionale ; ce n'est qu'en 1869 que j'ai adhéré 
à la fédération dés sociétés ouvrières, dont 
j'ai été un membre actif. J'ai fait partie de 
la section du Cercle des études sociales ; si 
même, jusqu'à ce jour, j'ai fait peu de chose, 
je le regrette, et me propose de faire davan
tage à l'avenir. Si nous avons fondé une 
chambre fédérale, c'e.it que les patrons 
avaient eux leur chambre syndicale, et qu'au 
nom de l'égalité, nous n'admettons pas qu'on 
permette aux uns ce qu'on refuse aux autres. 

On nous demandait où étaient nos archi
ves? Los voilà dans ce petit volume, qui 
contient le rapport de la commission ou
vrière de 1867. 

Si maintenant, à la suite de l'exposition 
universelle, nous nous sommes entendus, 
concertés, unis, non-seulement nous avions 
le droit de le faire, mais nous y étions con
viés par les paroles'ihénies du chef de l'Etat, 
qui faisait dater de cette époque une ère 
nouvelle de fraternisation universelle et di
sait que désormais les haines internatio
nales s'effaceraient et que les préjugés anr 
ciens devaient être rejetés en arrière. 

Nous avons donc réalisé un voeu émis par 
le chef de l'Etat ; on veut maintenant que 
nous soyons un centre d'agitation pour pro
pager les grèves. Non, c'est inexact ; ce 
que nous voulons seulement, c'est les régu
lariser. 

C'est moi qui ait présenté Assy à la cham
bre fédérale, dont il ignorait l'existence, tant 
il était étranger au mouvement ouvrier de 
Paris. 

M. l'avocat impérial, s'appuyant sur une 
note de police, a dit que j'ai été renvoyé 
pour des propos révolutionnaires et politi
ques. Je produis, pour répondre à ces allé
gations de la police, les certificats de mes 
patrons restés mes amis. A l'atelier, je tra
vaille, et si je m'occupe de politique, c'est 
après mon travail. 

Que vous vous étonniez de toutes les grè
ves qui ont surgi, c'est que vous méconnais
sez la situation économique dont elles sont 
le résultat. Savez-voUs pourquoi nous ne 
voudrions pas fomenter les grèves ? C'est 
que nous comprenons quelle rude responsa
bilité on assume. J'ai vu à la fédération des 
sociétés ouvrières, un pauvre ouvrier qui 
avait cinq enfants ; il était en grève, il avait 
dû porter au mont-de-piété sa pendule, son 
linge, puis ses matelas. Q'ie voulez-vous ? on 
n'a pas de pain, et c'est pour cela qu'on de
vient violent. 

C'est que, voyez-vous, il faut être dans le 
mouvement ouvrier pou-r comprendre ce qui 
s'y passe. Tenez, je sais un malheureux qui 
demeure rue Keller ; il n'était pas mécani
cien, il était homme de peine; le contre
maître le mit à une machine nouvelle qu'on 
appelle la Raboteuse. Il fut pris par la poulie 
folle, et la Roboteuse lui coupa le bras. Son 
patron lui refusa toute indemnité ; de la jus
tice à laquelle il s'adressa, il n'obtint rien. 
Nous, comme chambre fédérale, nous nous 
adressâmes au patron. Rien encore. 

Ce malheureux a dû prendre un orgue 
qu'il loue 2 francs. . . N'est-ce pas là de l'u
sure, monsieur le procureur impérial T Sur 
5 francs qu'il gagne quelquefois, être obligé 
d'en donner 2 ! Au?si, quand je rencontre 
ce pauvre homme avec son orgue et que je 
lui serre la seule main qui lui reste, les 
larmes me viennent aux yeu '. Quelques 
mois apr<is, la veuve du patron offrait 500 
francs au chanteur Faure pour chanter un 
Requiem à la messe de son mari. Involontai
rement nous pensions qu'elle eût peut-être 
mieux fait de donner ces 500 francs au mal
heureux estropié. (Sensation.) 

Voilà pourquoi, messieurs, nous sommes 
révolutionnaires et socialistes. Voilà pour
quoi l'Internationale a des racines profondes 
dans les masses. 

Assy demande ensuite à être admis à 
présenter ses observations. 

M. le président. —Mais vous avez un avo
cat, et comme votre défense a été comprise 
dans celle présentée collectivement parCba-
lain, cela fait trois défenses pour u n e . . . . . 
Or, vous êtes trente-un! N'abusez donc pas 
de la parole. 

Assy. — Ou a dit que j'avais déserté et 
que j'étais sans profession. Il est vrai que, 
se contredisant, M. le substitut a dit que 
j'étais bon ouvrier. Ce qui est vrai, c'est que 
je me suis engagé volontairement à dix-sept 
ans; on me mit, malgré mes réclamations, 
dans la compagnie hors-rang pour installer 
les machines à coudre dans le régiment. On 
devait me faire sortir de cette compagnie 
quand j'aurais formé six élèves ; mais on a 
manque à la parole que l'on m'avait don
née. 

Un jour que j'étais à la salle de police, je 
suis parti pour la Suisse. 

M. le président. — Eh bien ! le ministère 
public n'a pas dit autre chose, à savoir que 
vous aviez déserté; il n'y a pas de quoi 
s'en glorifier. 

Assy. — Je ne m'en glorifie pas ; c'est 
M. Schneider qui a répandu ce bruit. 

Le prévenu explique que, s'il est venu à 
Paris, c'était pour trouver des capitaux afin 
d'établir une aciérie qui devait se fonder 
près du Creuzot. Si je suis retourné au 
Creuzot, c'est que j'y avais des intérêts et 
que j'y occupais des ouvriers. 

Maintenant, faut-il le dire ? |Je n'appar
tiens pas à l'Internationale, mais, comme je 

suis en communauté d'idées avec elle, 
aussitôt votre .jugement rendu, j'y adhé
rera i? 

M* Léon Bigot présente ensuite la défense 
d'Assyj II retrace l'historique du Creuzot, : 
de ses règlements, de sa grève. 

M .le président, trouvant que le défenseur? 
trop de M.Schneider, qualii 

_ t de t patriarche à la façon ruoee, 
;e à fie pas s'occuper autant de person

nes .étrangères au débat. 
,flf.le président. — La personne dont vous 

au de"Eat comme vous l'y faites intervenir 
En tous cas, n'oubliez pas qu'elle est ab
sente: "_ • 
" Xe"aêTensëu"f cherche à établir que les 

grèves du Creuzot n'ont aucun point de 
jonction avec ['Internationale, qui n'y est 
pas intervenue, et dont le nom n'a pas mê
me été prononcé à cette occasion. C'est le 
Figaro qui a prétendu qu'Assy faisait partie 
de l'Internationale et de la Fraternelle ; cette 
asssertion est fausse. Quant à ta seconde 
grève, Assy, qui était sous le coup de pour
suites et obligé de se cacher, n'y prit au
cune part. 

A la reprise de l'audience, on entend le 
prévenu Colmier, dit Franquin. 

Ce prévenu, dans une plaidoirie écrite,ex
plique que la Société des imprimeurs-litho
graphes eut, en 1865, une grève à soutenir 
par suite d'une détermination de patrons 
de repousser de leurs ateliers les ouvriers 
qui ne signeraient pas une déclaration por
tant qu'ils ne faisaient pas partie du comité 
de résistance.S'ils avaient obtenu seulement 
cinq ou six cents signatures ils seraient allés 
trouver le préfet de police pour solliciter un 
procès contre les chefs et fondateurs de la 
Société de résistance. 

Les outils des ouvriers lithographes, ce 
sont les presses qu'il ne leur est pas permis 
d'avoir ; comment soutenir une lutte aussi 
inégale ? En 1867, la Société envoya un dé
légué au congrès de Lausanne ; mais, en 
1868, ses ressources ne lui permettant pas 
d'en faire autant, elle se contenta d'écrire 
au congrès de Bruxelles qu'elle désirait 
être tenue au courant de tout ce qui con
cernait l'Internationale. Un ouvrier nommé 
Aubriet lut envoya les statuts de la sec
tion rouennaise, et en même temps les lettres 
de M.Ollivier, qui établissent complètement 
que la Société internationale n'avait rien de 
secret. 

Envoyé comme délégué au congres de Bâle, 
désigné comme correspondant par la Société 
des imprimeurs-lithographes auprès de la 
Société internationale... Sontce-là des faits 
de société secrète T 

Quant aux archives, si l'on était venu au 
siège de la Sdciété au lieu de m'arrêter chez 
moi, continue le prévenu, il est probable 
qu'on les aurait trouvées. 

Chalain. — Mais il n'y a pas d'archives 
dans l'Internationale! 

Franquin. — S i , dans notre section, vous 
ne savez pas ce qui se passé. Et nous som
mes même dans l'obligation de les faire co
pier en double et en triple, prévoyant tou-
joursHe cas d'une saisie. 

M. le président. —- Attendez ! vous venez 
déparier du mandat de correspondant ; dans 
quelle situation êtes-vous à cet égard ? Votre 
situation est-ellè la mômeq-ie celle deMalon, 
de Combault," de Murât et de Johannard ?' 

Franquin. — Non, pas tout à fait. 
Murât. — Si M. le président le désire, je 

vais lui donner quelques explications à cet 
égard. 

M. le président. — Très volontiers : le 
tribunal a besoin d'être éclairé sur ce point. 

Murât. — Quand l'Internationale a été 
fondée, chaque section a nommé son bureau 
et en même temps ' sbn correspondant auprès 
du conseil général, qui envoie à ce corres
pondant un mandat régulier à ce sujet : mais 
depuis la disparition du bureau de Paris et 
quinze ou dix huit mois d'interruption, plu
sieurs sections se sont retormées. Quant à 
moi, j'ai eu ce mandat pour faire des adhé
sions individuelles directement au conseil 
général. 

Nous pensions que l'esprit de l'Internatio
nale, son but, son objet, ses avantages, sont 
assez connus pour que 'l'intermédiaire des 
sections soit dévenu inutile. 

M. le président. — Eh bien ! votre situa
tion est-elle la même que celle de Malon, de 
Combault, de Johannard ? 

Combault. — Quant une section se fonde, 
elle nomme son correspondant provisoire, 
quelques hommes se réunissent pour la fon
der ; le secrétaire provisoire écrit au conseil 
général éour l'en avertir ; donc, toutes les 
sections.outrè leur secrétaire particulier, ont 
un secrétaire correspondant avec le conseil 
général qui lui envoie un mandat à cet effet. 

La fin des débats est dénuée d'intérêt. 
(Union) A. Rouyé. 

que peu d'amateurs peuvent comprendre 
à une pr^mjère, audition ..NJfH i#4pr«'«è 
aux détracteurs de Wagner , nous d i sons , 
nous , c'est beau,'.c'est grand 1 «'est s u 
bl ime! Mais «usa i , cette ouverture_est 

f ine exéeVAïon tellement difficile $Sfa-
jianfe qu5£nous ne" croyons p i s j jpu-

citSr beaucoup d e musiquel'dfflar-
bnie militaire qui se trouvent dans d e s 

condilionfe-*à pouvoir VàborbférTn y a 
surtout la partie U è s premières clari-

parjez^ne- ^permettrait ^pas d^intexyjipir ,. BOtk>0 qui eald'une drfrrcutteinCf^ySble ; 
"is» tmisictens qui t iennent cette partie, 
ttnt'Iéonc droit à 1103 félicitations pour 

- - la burine uxtiUUtlo'n" de "ce'morceau. 
Le grand air varié de M. V. Delannoy 

esi,".^ar1|ë{ M * genre, un Vrai chef-
d'œuvre. 

L'introduction (ait deviner ce qui v a 
que c b a T O ^ j a " * " 

ttn tour, seul , taire un 
petit solo de quelques mesures ou un 

#Ptâ4\waueA\ semble qu'ils ohn&hent 
à s enUmdjredans uneconversatkm^fnur 
régler Tordre; des variations qui ment 
.suivjf^jÀMtTJive alors le Thème eé leassa-
riatïbns sufvarites : ..il . 

Cor, clarinette, baryton, trombonne, 
saxophone1; fAiba, petite clarinette, bom-
bardon, hautbois , bugle , basson, ' trom
pette, flûtes,< prslën, plus , une variation 
concertante où tous prennent part, pour 
faire ,un résumé des variations précé-

Arrive ensuite' un allegro final très 
brillant et très mélodieux a la ib is . Telle 
es t l 'œuvre originale d e M. V. Delannoy 
et tous les connaisseurs sont unanimes 
pour dire que comme compositeur et 
comme directeur, il possède un talent 
hors l igne. 

Pour notre compte particulier, nous 
admirons s e s œuvres et sa modestie . 

Nous avons cité plus haut l e s ins tru
ments , sans parler des sol istes . N o u s 
avons eu souvent occasion d e faire ici 
l'éloge de ces derniers et nous ne pour
rions que nous répéter en les citant par
ticulièrement , cependant nous faisons 
une exception pour M. BoulcourL pis-
ton-soK, rfui pour la première fois s'est 
fait entendre dans l e s rangs 4 e notre mu
sique. Cet artiste possède une qualité d e 
son admirable de douceur et son doigté 
ne connaît pas d e difficultés. Les applau
d i s sements dont il a é té l'objet hier, lui 
ont prouv,é.qu'e le publ ic sait apprécier 
son talent et qu'il lui sera toujours agréa
ble de l'entendre de nouveau. Vous"voilà 
donc naturalise artiste roubaisîei», M. 
Boulcoujrt ; nous comptons avoir \ij< plai
sir de constater vos succès encore long
temps . , 

La Grande-Harmonie doit ntttr se 
faire en tendre à Gand dimanche prochain, 
10 courant. Nous lui souhaitons -bonne 
chance, et une aussi bonne exécution que 
celle d'hier! '•> " • 

MOCHAUSA-

L'arrachage des Uns est commencé de
puis quelques jours ; la plante e s t très-
courte, elle donnera un produit, peu 
abondant et d'une qualité plus que, mé
diocre. 

On a coup»? celte semaine aussi d e s 
se ig les . La paille n'atteint pas une^rran-
de longueur, .cependant elle e*t e»core 
assez bel le . ; 

Les blés ont une belle apparence. Il y 
aura peu de paille ; mais si rien ne v ient 
les contrarier, d'ici à la récolte, i l s^don-
neront un épi fourni et tin grain serré et ' 
lourd dont le produit sera relativement 
a b o n d a n t . (Mémorial). 

Nous avons le regret d'apprendre la 
mort de M. Jean Rosoor , fondateur 
et ancien directeur de la S o c i é t é - d e s 
Orphéonistes Cricks-Sicks d e Tourcoing. 
M. Rosoor n'avait que 54 ans'; n é à 
Ypres , il habitait depuis 35 ans la v i l l e 
de Tourco ing , où il avait su mériter 
toutes les sympathies . 

C'est sous la conduite de ce chef emi-
nent, que les Cricks-Sicks ont battu au 
concours de Gand, eh 1856, la Société 
des Cricks-Moults, de Lille. 

ChroHique locale & départementale 
Dans la quest ion relative à l'abroga

tion des lois d'exil soulevée par la péti
tion des princes d'Orléans, tous les dépu
tés du Nord ont voté pour l'ordre du 
jour pur et s imple, excepté M. B o d u m , 
absent par congé. 

Favorisé par un temps magnifique, le 
concert de la Grande-Harmonie a été 
splendide. 

Les nombreux amateurs de Roubaix 
et des environs s'étaient donnés rendez-
vous dans les jardins de M. Descat, 
maire de la vil le, pour entendre notre 
musique qui s'est montrée, comme tou
jours , à la hauteur de sa bonne réputa
tion. 

L'andante de la symphonie en ut mi
neur, de Beethoven, arrangé pour har
monie militaire, par M. V. Delannoy, a 
été rendu avec une telle perfection d'en
semble , de nuances et de douceur, qu'on 
eût pu croire entendre un orchestre com
posé d'instruments à cordes . N o u s ne 
croyons pas qu'il soit possible qu'une 
harmonie militaire puisse faire mieux. 

L'ouverture du Tannhauser, de W a 
gner , auss i arrangée pour harmonie mil i
taire, par M. V. Delannoy, es t une œ u v r e 

Jeudi prochain, à 8 heures 3 /4 , au 
collège, M. Yonge , professeur de l ittéra
ture anglaise , traitera du dialecte e t c i 
tera d e s p a s s a g e s d e RichardIIÎ, Jules 
César et Macbeth.* ' 

Un accident s'est produit hier dans les 
jardins de M. Descat, pendant le concert 
d e l à Grande-Harmonie. Un jeune hom-
ms , ouvrier t isserand, était monté sur 
un trapèze; en voulant descendre, le 
support lui échappa des mains et il tom
ba d'une hauteur de 4 mètres. Dans sa 
chute, il se fractura la cheville du pied 
gauche. M. le docteur Plateau, qui a s s i s 
tait au concert, fut appelé et donna las 
premiers soins au jeune homme qu'on 
reconduisit ensuite dans sa famille, à 
Tourcoing. 

Dans la soirée de jeudi dernier, le s ieur 
Jules Roger, boulanger à Roubaix P"â été 
battu et déval isé sur le territoire de Lan-
noy par un individu qu'on croit connaître, 
et qui aurait déjà été condamne à la pri
son pour un fait analogue. 

La police de Roubaix vient d'arrêter 
le nommé Henri L . . . , figé d e 28 a n s , 
prévenu d'attentat à la pudeur. 

N o u s l isons dans VÉcho dut Nord • 
* De nouveaux détails sur l'accident de la 

rue de la Baigacrie, nous apprennent dée la 
conduite de M. Assoignon a été plas coura
geuse encore que nous l'avions dit. Ce brava 


